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Préambule : 

 

Ce document a pour but de faciliter la tâche aux responsables de la post-graduation, 

aux présidents des comités scientifiques, et aux membres des comités scientifiques des 

départements dans la lecture et l’interprétation des textes réglementaires (Arrêté, 

Circulaire et Note ministérielle, etc…) concernant les modalités d’organisation de la 

formation de troisième cycle et les conditions de préparation et de soutenance de la 

thèse de doctorat pour les promotions de doctorat 3ème cycles avant l’année 

universitaire 2016/2017. 
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Chapitre 1 

1 Dispositions générales 

 

1.1 Renouvellement de la formation 
 

(Arrêté n° 191 du 16 Juillet 2012) 
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Chapitre 2 

 

2 Organisation de la formation 

2.1 Comité de formation doctorale (CFD) 
 

(Arrêté n° 345 du 17 Octobre 2012) 

 

 

 

2.2 Composition du comité de formation doctorale (CFD) 
 

(Arrêté n° 345 du 17 Octobre 2012) 
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2.3 Les tâches du comité de formation doctorale (CFD) 
 

(Arrêté n° 345 du 17 Octobre 2012 
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2.4 Durée de la préparation de la thèse 
 

(Arrêté n° 345 du 17 Octobre 2012) 
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Chapitre 4 
 

3 De l’élaboration et de la soutenance de la thèse de doctorat 

3.1 Choix du thème de recherche 
 

(Arrêté n° 191 du 16 Juillet 2012) 

 

 

 

 

 

3.2 CERIST (signalement des thèses) 
 

(Arrêté n° 191 du 16 Juillet 2012) 
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(PV de réunion de travail n° 02 du 20 Septembre 2016) 

(Vice Rectorat chargé de la PG) 

 

Les comptes de vérification et de validation des thèmes signalés dans le site PNST de 

chaque département ont été communiqués lors de la présente réunion aux vices 

doyens et sous directeurs charges de la PG. 

 Avant de s'inscrire le doctorant doit obligatoirement vérifier que son thème de 

doctorat n'est pas soutenu ou en cours de préparation par de tierces personnes 

(Recherche à effectuer au niveau du site PNST "www.pnst.cerist.dz"). 

 Le chef de département adjoint chargé de la post graduation et de la recherche 

scientifique crée un compte personnel de signalement (PNST) pour chaque doctorant 

au moment du dépôt du dossier d'inscription. 

 De même, un compte doit être également crée pour les doctorants qui n'ont pas 

signale leurs thèmes. 

 La vérification en ligne des thèmes signales par les doctorants se fait par le chef de 

département adjoint charge de la post graduation et la recherche scientifique, qui 

aura à charge de vérifier l'ensemble des informations saisies par le doctorant dans le 

site PNST. A l'issue de cette étape, le statut de la « thèse de doctorat vérifié» sera 

activé par le vérificateur. En cas de réserves, le vérificateur est tenu de les 

mentionner à l'endroit indique dans le site PNST (redondance ou ressemblance de 

thème à l'échelle nationale, .. ) aidant le CSD à se prononcer sur la validation ou non 

du sujet. 

 Le CSD ne devra examiner la demande de validation du sujet de la thèse de doctorat 

que si l'étape précédente aurait été effectuée. Autrement dit, le CSD n'examinera 

aucun dossier sans la présence du document PNST avec la mention «vérifié» du 

vérificateur du département. Le Président du CSD/CSI (détenteur d'un compte 

validateur PNST) doit à son tour le mentionner en ligne sur le site du PNST et 

parallèlement, porter la mention «Valide» ou «Rejeté» sur le document PNST et 

même sur PV du CSD/CSI. 
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3.3 Grade du directeur de thèse et ajout du co-directeur de 

thèse 
 

(Arrêté n° 191 du 16 Juillet 2012) 

 

 

 

3.4 Changement de directeur de thèse et/ou du sujet de thèse 
 

(PV de réunion de travail n° 01 du 24 Février 2016) 

(Vice Rectorat chargé de la PG) 

 

 Tout changement de promoteur ou de Co-promoteur et l'encadrement en Co-tutelle, 

doit être mentionné sur PV des organes scientifiques, PV qui seront transmis au vice-

Rectorat pour le suivi régulier des doctorants. 

 Changement de thème : intervient au maximum à la veille de la troisième inscription 

(recommandations de la réunion des vice-recteurs de la PG avec la S/direction de la 

formation doctorale - Annaba, décembre 2015) avec maintien du nombre 

d'inscriptions. 

 Réajustement mineur : laissé à l'appréciation des organes scientifiques (CSD, CSI ou 

CSF) qui donnent un avis dûment motivé. 

 Tout changement mineur dans le thème doit être traité antérieurement à la 

proposition de jury. 
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3.5 Production scientifique acceptée (Publication) 
 

(Arrêté n° 191 du 16 Juillet 2012) 

 

 

 

(Circulaire n° 03 du 08 Mars 2018) 
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3.6 Les auteurs de la publication 
 

(Circulaire n° 03 du 08 Mars 2018) 

 

 

 

 

3.7 Affiliation du laboratoire et de l’université d’inscription 

sur la publication 
 

(Circulaire n° 03 du 08 Mars 2018) 

 

 

 

 

3.8 Revues prédatrices et éditeurs prédateurs 
 

(Circulaire n° 03 du 08 Mars 2018) 
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3.9 Lettre d’acceptation de la Publication pour une 

soutenance de doctorat 
 

(Note n° 156 du 13 Juillet 2014) 

 

Le doctorant ayant finalisé son travail de thèse (thèse rédigée), peut prétendre à la 

soutenance de sa thèse après l’acceptation officielle de son article par une revue 

scientifique reconnue et du domaine. 

 

(Note n° 524 du 09 Septembre 2018) 

 

 

 

3.10 Etat d’avancement des travaux de recherche 
 

(Arrêté n° 345 du 17 Octobre 2012) 
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3.11 Doctoriales LMD 
 

 

(PV de réunion de travail n° 01 du 24 Février 2016) 

(Vice Rectorat chargé de la PG) 

 

Les doctoriales : 

 Elles concernent le Doctorat 3ème cycle (LMD) et visent à évaluer les doctorants dès 

la 2ème année de thèse (recommandations de la réunion des vice-recteurs de la PG 

avec la S/direction de la formation doctorale - Annaba, décembre 2015). 

 Elles sont organisées sous la forme de journées scientifiques, sous la direction du 

comité de formation doctorale, qui désigne un jury d'évaluation, pouvant inclure des 

membres extérieurs. 

 La forme de présentation, orale, affichée ou combinée est laissée à l'appréciation du 

CFD. 

 Un PV, portant évaluation des thésards lors de ces journées, est établi par Doctorat et 

transmis au service de la Post-graduation du Vice-Rectorat. 
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3.12 Recevabilité du dossier de soutenance 
 

(Circulaire n° 03 du 08 Mars 2018) 

 

 

 

3.13 Dossier de soutenance 
 

(Circulaire n° 03 du 08 Mars 2018) 
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3.14 Composition du jury de soutenance & Lieu de 

soutenance 
 

(Arrêté n° 191 du 16 Juillet 2012) 

 

 

 

3.15 Jury de soutenance 
 

(Arrêté n° 191 du 16 Juillet 2012) 
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3.16 Délai de remise des rapports de lecture 
 

(Arrêté n° 191 du 16 Juillet 2012) 

 

 

 

 

(Circulaire n° 03 du 08 Mars 2018) 
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3.17 Rapport défavorable 
 

(Arrêté n° 191 du 16 Juillet 2012) 

 

 

 

 

3.18 Diffusion des dates des soutenances sur Internet 
 

(PV de réunion de travail n° 02 du 20 Septembre 2016) 

(Vice Rectorat chargé de la PG) 

 

 

Un Email doit être envoyé, en parallèle à la préparation de l'affichage par le vice le chef de 

département adjoint chargé de la post graduation : 

à l'adresse webmaster@univbatna2.dz  au moins de 12 jours avant la date de 

soutenance, contenant les informations suivantes: 

• Nom et prénom du candidat 

• intitulé de la thèse I type de soutenance (Magister/Doctorat Science/Doctorat LMD) 

• Filière I Spécialité 

• Date I Heure I Lieu de soutenance 
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3.19 Soutenance de la thèse 
 

(Circulaire n° 03 du 08 Mars 2018) 

 

 

 

 

3.20 Délibération du jury (Mention) 
 

(Arrêté n° 191 du 16 Juillet 2012) 

 

 

 

3.21 PV de soutenance 
 

(Arrêté n° 191 du 16 Juillet 2012) 
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3.22 Droits d’auteur sur les travaux élaborés lors de la 

thèse 
 

(Arrêté n° 191 du 16 Juillet 2012) 

 

 

 

3.23 Plagiat, falsification de résultats ou de fraude 
 

(Arrêté n° 191 du 16 Juillet 2012) 
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3.24 Procès-Verbaux des CSD et CSF 
 

(PV de réunion de travail n° 01 du 24 Février 2016) 

(Vice Rectorat chargé de la PG) 

 

 

Concernant les PV des CSD et CSF : 

 Transmettre une copie originale, au vice-rectorat à l'issue de chaque réunion, en 

veillant à authentifier chaque page avec le cachet de l'organe scientifique concerné. 

 Tout changement dans un PV doit faire l'objet d'un additif ou correctif, la copie initiale 

ne devant pas être changée. 

 

3.25 Inscription / Réinscription 
 

(PV de réunion de travail n° 02 du 20 Septembre 2016) 

(Vice Rectorat chargé de la PG) 

 

 

 Le dossier d'inscription / réinscription doit être déposé en trois (03) exemplaires. 

 Les trois copies de la fiche d'inscription / réinscription doivent être obligatoirement 

originales. 

 Le département, la faculté/l'institut et le vice rectorat charges de PG doivent 

conserver une copie du dossier de chaque étudiant. 
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3.26 Nombre maximal de thèses par promoteur 
 

(Correspondance n° 192 du 16 Mars 2017) 

(Directeur général de l’enseignement et de la formation supérieure) 

 

 

Nombre maximal de thèse : 
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